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DVAMP   AGO 2009       REVISION du P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme)    F. Balters 
 
L’enquête s’est déroulée durant le mois de novembre. La modification portait principalement 
sur les projets suivants : 
 

- Les centres commerciaux des Franciades et de Bourgogne-Languedoc, 
- Le projet Atlantis côté gare TGV, qui sera traité par Daniel Melou, 
- Le Boulevard Commercial. Qui constituerait une extension et un aménagement de la 

zone commerciale située entre 
 Cora et –X% d’une part et Leroy-Merlin d’autre part. 

- Vilgénis où une partie du parc occupée par Air France va devenir constructible. 
 
Stationnement. Nous avons constaté une diminution des places de stationnement pour 
véhicules dans les nouvelles constructions à venir. L’association a demandé le maintien des 
règles actuelles, qui sont de 1 place pour 45 m2 en moyenne au lieu de 1 place pour 60 m2. 
 
En contrepartie, on constate que les promoteurs ont obligation de créer des places plus 
importantes pour les vélos. 
 
On constate un fort accroissement du nombre de motos et de vélomoteurs en circulation. Rien 
n’est prévu pour le stationnement des motos, ni dans les nouvelles constructions, ni sur la voie 
publique. Nous avons également fait des remarques à ce sujet. 
 
ZPPAUP.  ( Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager) 
 
Ce sont les deux zones protégées d’habitat ancien du centre ville et du vieux Villaine, et notre 
association est très attachée à la préservation de ces ensembles. Nous avons constaté que le 
PLU modifiait indirectement des règles de hauteur de la ZPPAUP, alors que le dossier de la 
ZPPAUP n’était pas joint à l’enquête publique. Nous avons demandé l’annulation de ces 
modifications. Nous attendons de voir les conclusions du Commissaire-Enquêteur. 
 
Autres points.  
 

- L’allée Renée Leriche est frappée d’une servitude pour espace public, mais  cette 
servitude vient d’être transformée 
 en déclaration d’utilité publique. 

- Dans la zone de l’Epine Montain, les hauteurs absolues sont augmentées de + 1 mètre. 
- Sur la place Pierre Sémard la hauteur maximale de 16 m. est conservée, ce qui nous 

semble élevé. 
 
Projets Vilmorin. 
 Il reste encore quelques projets à terminer : 

1 ZAC 3 : Deux bâtiments à l’angle de la rue Robert Schuman et de l’avenue Allende, 
dont les travaux doivent débuter en 2010, restera le dernier immeuble pour boucler le 
bassin de rétention des eaux pluviales.  

2  Le projet de construction de 3 pavillons à côté de la crèche, en cours d’étude. 
3 Le parking, la gare et la passerelle dont la mise en service est prévue début 2011 
4  Hôtel et immeuble de bureaux sur la Place de l’Union Européenne. Le permis est 

accordé. Il manque le ou les entrepreneurs pour finaliser ces projets 
5 L’emprise du magasin « Point P «  va être réduite début 2010 pour permettre la 

réalisation par le Conseil Général du rond-point Allende et l’élargissement de l’avenue 
Raymond Aron. 
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DVAMP    URBANISME 2009

Rond-Point  Aron / Allende
1ière Tranche de travaux 1ier Trimestre 2010
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Remarques et commentaires :  
 

Sur la présentation de l’analyse du PLU par l’assoc iation :  
< Monsieur F. BALTERS, précise la remarque relevé par l’association concernant des 
modifications de hauteurs des habitations apportées dans la « zone ZPPAUP ». 

 
Intervention de Monsieur B. LAFARGUE Maire adjoint à l’Urbanisme :  
 

< A/ confirme que le règlement actuel de la zone ZPPAUP est prioritaire  sur tous les 
règlements d’urbanisme (PLU.. ect.) 
Il faut attendre le Compte Rendu du commissaire enquêteur et ses remarques.  Le 
compte rendu devrait arriver en Mairie le 15 ou 18 janvier 2010. 

  
< B/ Secteur VILGENIS (surface totale = environ 15 ha) 

 Le Parc se divise en 3 parties : 
< partie Nord : zone très protégée, pourrait est ouverte au public avec des 
restrictions pour la préservation de la faune. (Représente 50% de superficie de 
l’ensemble) 

  < Château : zone protégée par la « ZPPAUP » (25% de superficie totale) 
< partie AIR France : zone occupée actuellement par des établissements de 
formation et simulateurs (25% de la surface totale) ; 

  Air France peut vendre cette zone. 
La municipalité pour rester maître des futures constructions, va faire appliquer 
une règle de « périmètre de constructions limitées ». Ce qui laisse un temps de 
réflexion de 5 ans. 
Il faudra donc les 5 ans voire 10 ans pour préparer un projet cohérent sur le 
secteur. 

    
< C/ Stade MONTSOURIS :  

  Cette zone est en UC : zone Urbaine composée d’habitations Collectives. 
 

< D Rond Point Allende/ Aron : 
Mme Oprandi Conseillère Générale, nous informe que les problèmes de libération des 
terrains  le long de l’avenue Aron étant résolus, les travaux vont démarrer en mars et le 
projet concerne maintenant à la fois le secteur du rond-point mais aussi toute l’avenue 
Aron.  
Une réunion aura lieu en février pour informer les riverains sur le déroulement des 
travaux avec les problèmes qui y seront liés, circulation des voitures et piétons,etc... 
 
Dans ce contexte Mr le maire nous informe que le bail du Point P se termine en 2010,  
des négociations sont en cours pour un transfert des activités vers la zone de la Bonde. 

 Ce départ permettra de réaliser la ZAC Vilmorin 4 (Voir le PADD). 
 
 
                                   __________________________________ 
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AUTRES TRAVAUX  

Square du Clos de Villaine  
Immeuble Sogeprom : début des travaux: 1er trimestre 2010 
 

 
 
 
Rues de Versailles et Lucien Sergent : 
Les travaux d’enfouissement des réseaux sont terminés, les réfections des voiries 
devraient commencer au 2ième semestre 2010 

 
Avenue G. Clémenceau : 
Les travaux d’enfouissement des réseaux doivent commencer en avril 2010.                                                                     


